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InvitÃ© Ã  Ã©clairer la mission sur lâ��objet de ses travaux, le prÃ©sident de lâ��Association des
Fournisseurs dâ��AccÃ¨s et de Services Internet (AFA), Richard Lalande, a rappelÃ© les rÃ¨gles
dÃ©ontologiques de lâ��association ainsi que la position de lâ��AFA  sur des thÃ¨mes tels que
la cybercriminalitÃ©, la protection des donnÃ©es personnelles et le respect de la vie
privÃ©e

PrÃ©sidÃ©e par Jean-Luc Warsmann (UMP, Ardennes) la mission dâ��information sur les droits de
lâ��individu dans la rÃ©volution numÃ©rique, nÃ©e dâ��une initiative commune de la commission
des Lois et la Commission des Affaires culturelles et de lâ��Ã©ducation de lâ��AssemblÃ©e
Nationale, devrait rendre son rapport au printemps 2011. Son objectif consiste Ã  mener une
rÃ©flexion globale tant sur les opportunitÃ©s que sur les risques que les nouvelles technologies de
lâ��information et de la communication reprÃ©sentent pour la garantie des droits individuels.

Lâ��AFA auditionnÃ©e pour son expertise en matiÃ¨re de cybercriminalitÃ©

Richard Lalande, prÃ©sident de lâ��Association des Fournisseurs dâ��AccÃ¨s et de Services
Internet (AFA) a Ã©tÃ© entendu le 22 juin dernier dans le cadre de la mission, et a rÃ©pondu aux
questions de la commission sur des sujets tels que:

ï�· La lutte contre les nouvelles formes de criminalitÃ© sur Internet :

ï�� Obligations incombant aux FAI et hÃ©bergeurs en matiÃ¨re de lutte contre la cybercriminalitÃ©
:

ï�§ Mettre Ã  disposition des utilisateurs de leurs services un mÃ©canisme permettant le
signalement de contenus entrant dans lâ��une des catÃ©gories mentionnÃ©es par lâ��article 6 I 7
alinÃ©a 3 de la Loi pour la Confiance dans lâ��Economie NumÃ©rique (LCEN)
(pÃ©dopornographie, haine raciale, pornographie accessible aux mineursâ�¦)
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ï�§ Signaler aux services compÃ©tents de police les contenus entrant dans ces catÃ©gories
lorsquâ��ils sont hÃ©bergÃ©s sur leurs serveurs

ï�§ Rendre publics les moyens quâ��ils consacrent Ã  la lutte contre ces activitÃ©s illicites

En consÃ©quence, les FAI et hÃ©bergeurs membres de lâ��AFA ont, suite Ã  la signature de la
Charte Â« contenus odieux Â» du 14 juin 2004, intÃ©grÃ© Ã  leur Portail un lien permanent Â«
signaler un contenu illicite Â» renvoyant vers le site pointdecontact.net de lâ��AFA, devenu le relais
de lâ��obligation lÃ©gale des FAI et hÃ©bergeurs membres de lâ��association.

ï�� CoopÃ©ration entre FAI et autoritÃ©s publiques en matiÃ¨re de lutte contre la
cybercriminalitÃ©, notamment via le Point de Contact de lâ��AFA, service de signalement de
contenus potentiellement illÃ©gaux mis en place par lâ��industrie en 1998

ï�� CoopÃ©ration internationale via le rÃ©seau mondial de services de signalement Â« Inhope Â»
crÃ©Ã© en 1999

ï�� EfficacitÃ© du retrait des contenus illicites, et notamment des contenus
pÃ©dopornographiques, Ã  la source (au niveau de lâ��Ã©diteur et de lâ��hÃ©bergeur) ;

ï�� DifficultÃ©s techniques et juridiques soulevÃ©es par la proposition de blocage des contenus
pÃ©dopornographiques par les FAI ; ce systÃ¨me ne doit constituer quâ��une solution dâ��ultime
recours, aprÃ¨s Ã©chec des demandes auprÃ¨s de lâ��Ã©diteur, puis de lâ��hÃ©bergeur,
dÃ©marches qui impliquent le respect du principe de subsidiaritÃ© de lâ��article 6 I 8 de la Loi
pour la Confiance dans lâ��Economie NumÃ©rique (LCEN) ;

ï�· La protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel et le respect de la vie privÃ©e dans
lâ��univers numÃ©rique :

ï�� Rappel des obligations incombant aux FAI en matiÃ¨re de protection des donnÃ©es
personnelles, et de certaines exceptions les accompagnant ;

ï�· Les rÃ¨gles dÃ©ontologiques de la profession :

ï�� Pratiques et usages communs aux membres de lâ��AFA depuis la crÃ©ation de lâ��association
: cette sÃ©rie de rÃ¨gles est un socle commun dÃ©veloppÃ© en 1998, au dÃ©but du 
dÃ©veloppement de lâ��Internet de masse 

ï�� Par la suite, rÃ©daction et signatures de Chartes venant complÃ©ter cette dÃ©ontologie de
base :

ï�§ Â« Charte contre les contenus odieux Â» du 14 juin 2004,

ï�§ Charte Â« Musique et Internet Â» du 28 juillet 2004,

ï�§ Protocole dâ��accord interprofessionnel sur le cinÃ©ma Ã  la demande du 20 dÃ©cembre
2005,

ï�§ Accord sur les logiciels de contrÃ´le parental du 16 novembre 2005.

La commission

ComposÃ©e de 20 dÃ©putÃ©s (11 UMP, 7 SRC, 1 NC et 1 GDR), la mission dâ��information
commune a tenu sa premiÃ¨re rÃ©union le 7 avril 2010, et a dÃ©signÃ© :
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PrÃ©sident Jean-Luc WARSMANN (UMP, Ardennes); Vice-prÃ©sidents : SÃ©bastien HUYGHE (UMP,
Nord) et Marietta KARAMANLI (SRC, Sarthe), Co-rapporteurs : Patrick BLOCHE (SRC, Paris) et
Charles-Ange GINESY (UMP, Alpes-Maritimes).
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